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SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE DE RADIATEUR » en abrégé «
SIRAD »

 ABIDJAN, YOPOUGON MAROC, NON LOIN DU

COLLEGE SAMBA KONE, LOT 1, ILOT 10, 01 BP 130

ABIDJAN 01, Lot 10, Ilot 20

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 13/01/2026 , et
enregistrés le 21/01/2026, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « SOCIETE IVOIRIENNE DE

RADIATEUR » en abrégé « SIRAD »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :
Fabrication et réparation de radiateur de tous genres,
Véhicule légers, poids lourd, bateau, condenser auto,
moto, réservoir de voiture et de réfrigérateur, ventes de
terrains.

Et toutes opérations financières industrielles,
commerciales, mobilières ou immobilières pouvant se
rattacher directement ou indirectement ou être utiles à l’
objet social ou susceptible d’en faciliter la réalisation.

Objet :

500,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Cinq Mille (5,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital
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Siège social
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